
Histoire du droit
La période classique

Introduction sur la période classique à Rome

La période classique commence vers le 2ᵉ siècle avant JC et se termine vers le 3ᵉ siècle après JC. Elle englobe la
République romaine et l’Empire romain. C’est durant cette période que Rome est à son apogée et que de
nombreuses sources de droit se créent. 

On distingue alors quatre sources de droit différentes : la jurisprudence, le droit prétorien, les senatus consultes

et les constitutions impériales.

La jurisprudence

Agere : conseiller lors de litiges
Cauere : assistance pour la rédaction d’actes juridiques
Respondere : effectuer des consultations

Les missions des praticiens du droit vont se diviser en trois catégories :

La jurisprudence, c’est ce qui correspond actuellement à la doctrine. 

Les commentarii : commentaires de lois, des formules, puis de l’Édit du prêteur et des
constitutions impériales 
Les responsa : consultations effectuées en tant que praticiens
Les quaestiones : cas d’école 
Les Institutes : traités ou manuels 
Les digesta : compilations de droit privé, dans lesquels on peut trouver tant que de droit civil
que prétorien 
Les disputationes : discussions, débats.

De même, il existe plusieurs catégories de jurisprudence :

Deux écoles de pensée vont se dégager à cette époque : d’un côté les sabiniens, conservateurs, de
l’autre les proculiens, novateurs. 

Au début de l’Empire, les juristes assermentés par l’Empereur peuvent créer du droit. Puis, vers la fin de
l’Empire, une loi impose au juge de s’incliner devant les réponses apportées par les juristes certifiés si
elles concordent entre elles.
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Le droit prétorien

Le droit civil romain de l’époque archaïque n’était pas suffisant. En effet, on observait une
insuffisance des actions prévues par la loi et le droit ne s’appliquait pas aux étrangers,
pourtant de plus en plus nombreux au fil des conquêtes.
Pour palier ce problème, ce sont les magistrats qui ont qui ont eu le droit de créer de
nouvelles voies de droit, applicables aux étrangers.

Soit, on est face à une action civile prévue par la loi 
Soit, on est face à une action prétorienne, non prévue par la loi : le prêteur, à la tête de l’organisation
juridique, peut délivrer au demandeur une action nouvelle, qu’il crée au regard de son cas quand il ne correspond
pas à une action déjà prévue. Il adapte donc le droit à des situations nouvelles.

Une procédure formulaire est créée permettant de pallier l’insuffisance des actions de la loi. La première phase est
toujours la phase in jure, mais deux situations sont possibles :

Chaque prêteur n’est pas tenu par les promesses, les actions et les formules créées par son prédécesseur. Chaque
nouveau prêteur va renouveler les dispositions prises par ses prédécesseurs tout en créant lorsque cela est nécessaire
dans les litiges de nouvelles formules. Progressivement l'Edit du prêteur va se fixer jusqu'à être publié sous l'ordre de
l'empereur Hadrienen 130 sous la forme d'un Edit perpétuel. 

Les senatus consultes

Durant la période républicaine, les senatus consultes sont des avis, mais
appliquées par les magistrats.
Sous la période impériale, les senatus-consultes continuent d’être rendus et
deviennent des actes qui prennent de l’ampleur. Mais, à cette époque, c’est
l’empereur qui est à l’initiative des senatus consultes et non plus les sénateurs.

Ce sont des décisions prises par le Sénat.

Le Sénat romain est un
collège aristocratique qui
rend des avis sur les affaires
politiques, administratives et
financières de Rome. Il
prépare la guerre, décide du
statut des pays conquis et
possède le statut de Cour de
Haute Justice. 

Les constitutions impériales
Les constitutions, ici, sont seulement des textes normatifs.

Les édits impériaux : ce sont des prescriptions
générales applicables à tout ou partie de l’Empire
Les décrets : ce sont les décisions des magistrats
lors d’un jugement rendu par l’empereur

Il existe plusieurs catégories de constitutions
impériales :

Les rescrits : ce sont des réponses aux questions
posées par les magistrats et fonctionnaires lors
d’un litige ou non
Les mandats : ce sont des instructions
administratives adressées aux fonctionnaires de
l’Empereur.


